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Annexe II d 
Tableau de dispense des unités d’enseignement général 
 

(Conformément à l’article 6 du présent arrêté) 
 

Épreuves définies par l'arrêté du 11 janvier 1988 
portant définition des épreuves sanctionnant les 
domaines généraux des BEP et des CAP 

BEP réalisation de produits imprimés et plurimédia 
option A : productions graphiques 
et 
Option B : productions imprimées 
défini par le présent arrêté 

EG1 : Français U3 
EG1 : Français – Histoire – Géographie – 
Éducation civique  UG1 

EG3 : Histoire - géographie U5 

EG2 : Mathématiques – sciences physiques U4 EG2 : Mathématiques – sciences  UG2 

EG5 : Éducation physique et sportive U7 EG3 : Éducation physique et sportive UG3 

 


